RÉGIE DE L’ÉNERGIE

Dossier no. :  R-3492-2002 phase 2
Nom de l’intervenant :  ACEF de Québec
AFFIDAVIT

Je, soussigné, Richard Dagenais, domicilié et résidant au  774 Cherbourg, à Sainte-Foy, déclare solennellement ce qui suit:

1. Je suis recherchiste, représentant dûment autorisé de l'intervenant;

2.
J'ai une connaissance personnelle du dossier pour lequel une demande de paiement de frais a été déposée en date du 4 mars 2003 relativement au dossier portant le numéro R-3492-2002 (phase 2) ainsi que la journée d’audience du 28 août 2003 portant sur la recevabilité de la demande de hausse provisoire d’H.Q. au 1/10/03 et la rencontre technique du 26 août 2003;

3.
Tous les débours, frais et honoraires réclamés le sont en conformité avec la décision D-2003-183 du 2/10/2003 ainsi qu'avec les normes et barèmes contenus au Guide de paiement des frais des intervenants adopté aux termes de cette décision, et sont exacts;

2. Le registre horaire ainsi que toutes les pièces justificatives relatives aux dépenses sont produits avec la demande.

ET J'AI SIGNÉ

Déclaré solennellement devant moi

à  Québec  ce  4 ième jour de mars 2004
___________________________________
Commissaire à l'assermentation
